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Texte n° DGI 2014/19 - Note Commune n° 19/2014 

Objet : Commentaire des dispositions des articles 28 à 31 de la loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant 
loi de finances complémentaire pour l’année 2014 relatives à l’institution d’une contribution conjoncturelle 
exceptionnelle au profit du budget de l’Etat de l’année 2014.  

 

Résumé :  
Institution d’une contribution conjoncturelle exceptionnelle au profit du budget de l’Etat de 

l’année 2014  

1) La loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi de finances complémentaire pour l’année 2014 a 
institué une contribution conjoncturelle exceptionnelle au profit du budget de l’Etat de l’année 2014 
exigible par les personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés ou à l’impôt pétrolier et les 
personnes physiques de nationalité tunisienne (article 28).  

La contribution est optionnelle pour les autres personnes.  

2) Ladite contribution est calculée comme suit : (article 29)  

a- Pour les personnes soumises aux acomptes provisionnels  

* personnes morales  

- 15% du montant de chacun des deuxième et troisième acomptes provisionnels exigibles au cours 
de l’année 2014 avec un minimum égal pour chaque déclaration à 0,05% du chiffre d’affaires brut de 
l’année 2013 ;  

* personnes physiques exerçant une activité commerciale ou industrielle ou une profession 
non commerciale  

- 15% du montant de chacun des deuxième et troisième acomptes provisionnels exigibles au cours 
de l’année 2014 avec un minimum égal à 200 dinars pour chaque déclaration.  

* personnes soumises au minimum d’impôt au titre de l’année 2013  

- 50% dudit minimum soit 25% pour chaque déclaration.  

b- Pour les sociétés pétrolières  

- 10% de l’impôt pétrolier exigible au titre de chacune des déclarations des deuxième et troisième 
trimestres de l’année 2014 avec un minimum de 10.000D pour chaque déclaration,  

- 10.000D au titre des déclarations des deuxième et troisième trimestres de l’année 2014 en cas 

d’absence de production, soit 5.000D pour chaque déclaration. 
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 c- Pour les autres contribuables  

* Autres que salariés et pensionnés  

15% du montant de l’impôt exigible au cours de l’année 2014 avec un minimum de :  

 - 50 dinars pour les personnes physiques soumises à l’impôt sur le revenu selon le régime 
forfaitaire et les personnes physiques réalisant des bénéfices des exploitations agricoles et de pêche ;  

 - 200 dinars pour les autres personnes y compris les sociétés agricoles et de pêche et les 
entreprises exonérées d’impôt.  

* Salariés et pensionnés  

Le salaire ou la pension de  1  à  6  jours selon l’importance du revenu annuel net prélevé par 
l’employeur ou le débiteur de la pension en une seule ou plusieurs tranches mensuelles jusqu’au 31 
décembre 2014 selon le choix de l’intéressé.  

3) Ladite contribution est payée :  

- dans les mêmes délais fixés pour le dépôt des déclarations relatives aux acomptes provisionnels 
pour les personnes soumises aux acomptes provisionnels,  

- dans les délais fixés pour le dépôt des déclarations relatives à l’impôt pétrolier pour les sociétés 
pétrolières,  

- dans les délais fixés pour le paiement de la retenue à la source au titre de l’impôt sur le revenu pour 
les salariés et les pensionnés,  

- sur deux tranches égales payables au plus tard le 30 septembre et le 31 décembre 2014 au moyen 
d’une déclaration à cet effet pour les autres cas y compris la contribution volontaire.  

 

La loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi de finances complémentaire pour l’année 2014 a institué 
une contribution conjoncturelle exceptionnelle au profit du budget de l’Etat de l’année 2014 due par les 
personnes physiques de nationalité tunisienne et les personnes morales soumises à l’impôt sur les 
sociétés ou à l’impôt pétrolier.  

La présente note a pour objet de commenter lesdites dispositions.  

I- Champ d’application de la contribution  

Conformément aux dispositions de l’article 28 de la loi de finances complémentaire pour l’année 2014, 
sont soumises à la contribution conjoncturelle exceptionnelle, les personnes morales soumises à l’impôt 
sur les sociétés ou à l’impôt pétrolier et les personnes physiques de nationalité tunisienne ; il s’agit :  

1- Pour les personnes morales  

- des entreprises et des sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés au taux de 35% ou 30%, ou 
éventuellement 20%, ou 10% au titre de l’exercice 2013 nonobstant leur régime fiscal soit même si elles 
sont exonérées d’impôt,  

- des sociétés soumises à l’impôt pétrolier quel que soit le cadre légal dans lequel elles exercent.  

2- Pour les personnes physiques  
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Il s’agit des personnes physiques de nationalité tunisienne réalisant les différentes catégories de 
revenus telles que fixées par l’article 8 du code de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de 
l’impôt sur les sociétés, nonobstant leur régime fiscal soit même si ces revenus sont exonérés d’impôt, à 
savoir :  

- les bénéfices industriels et commerciaux ;  

- les bénéfices des professions non commerciales ;  

- les bénéfices de l'exploitation agricole et de pêche ;  

- les traitements, salaires, indemnités, pensions et rentes viagères ;  

- les revenus fonciers ;  

- les revenus de valeurs mobilières et de capitaux mobiliers ;  

- les autres revenus.  

Pour les personnes autres que celles susvisées, la contribution exceptionnelle est optionnelle. 

II- Modalités de calcul de l’assiette de la contribution et de son montant  

L’article 29 de la loi de finances complémentaire pour l’année 2014 a fixé l’assiette de la contribution 
conjoncturelle et son montant comme suit :  

1- Pour les personnes soumises aux acomptes provisionnels  

La base de la contribution est constituée, dans ce cas, du montant de chacun des deuxième et troisième 
acomptes provisionnels exigibles durant l’année 2014. Elle est calculée selon les taux suivants :  

a- Personnes morales  

- 15% du montant de chacun des deuxième et troisième acomptes provisionnels exigibles au cours de 
l’année 2014 avec un minimum égal à 0,05% du chiffre d’affaires brut de l’année 2013 pour chaque 
déclaration,  

- 50% du minimum d’impôt pour les personnes ayant été soumises audit minimum au titre de l’année 
2013 fixé à 500 dinars ou 300 dinars selon le cas, soit à raison de 25% dudit minimum pour chaque 
déclaration.  

b- Personnes physiques exerçant une activité commerciale ou industrielle ou une profession non 
commerciale  

-15% du montant de chacun des deuxième et troisième acomptes provisionnels exigibles au cours de 
l’année 2014 avec un minimum égal à 200 dinars pour chaque déclaration.  

- 50% du minimum d’impôt pour les personnes ayant été soumises audit minimum au titre de l’année 
2013 fixé à 300 dinars ou 200 dinars selon le cas, soit à raison de 25% dudit minimum pour chaque 
déclaration.  
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Toutefois, ce minimum n’est pas exigible pour les personnes n’ayant pas réalisé un chiffre d’affaires au 
titre de l’année 2013 et bénéficiant de l’exonération dudit minimum durant les trois premières années 
d’activité.  

Pour les personnes soumises aux acomptes provisionnels et dont le montant de chaque acompte 
exigible est nul (développement régional, exonération de l’impôt pendant 5 ans…) la contribution 
est égale à 200 dinars pour les deux acomptes. 

2- Pour les sociétés pétrolières  

Le montant de la contribution conjoncturelle est égal à :  

- 10% de l’impôt pétrolier exigible au titre de chacune des déclarations des deuxième et troisième 
trimestres de l’année 2014 avec un minimum de 10.000D pour chaque déclaration,  

- 10.000D au titre des déclarations des deuxième et troisième trimestres de l’année 2014 en cas 
d’absence de production, soit 5.000D pour chaque déclaration.  

3- Pour les autres contribuables  

a. Autres que salariés et pensionnés  

- 15% du montant de l’impôt exigible au cours de l’année 2014 avec un minimum fixé à :  

- 50 dinars pour les personnes physiques soumises à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des 
bénéfices industriels et commerciaux selon le régime forfaitaire et les personnes physiques réalisant des 
bénéfices des exploitations agricoles et de pêche,  

- 200 dinars pour les personnes morales exonérées d’impôt et non concernées par les acomptes 
provisionnels, les sociétés exerçant dans le secteur agricole et de pêche et les personnes physiques 
réalisant d’autres catégories de revenus, soient des revenus fonciers, des revenus de valeurs mobilières 
et de capitaux mobiliers et autres revenus ainsi que les associés dans les sociétés de personnes et 
assimilées, et ce, au titre de toutes les catégories de revenus leur revenant de ces sociétés autres que les 
bénéfices des exploitations agricoles et de pèche qui restent soumis au minimum d’impôt de 50D.  

Etant précisé à ce niveau que :  

- le taux de 15% est liquidé pour les personnes physiques qui :  

 * réalisent d’autres catégories de revenus en sus des bénéfices industriels et commerciaux ou des 
bénéfices des professions non commerciales concernés par les acomptes provisionnels, sur la quote-part 
de l’impôt exigible sur ces revenus,  
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* réalisent d’autres catégories de revenus en sus des traitements et salaires ou des pensions sur la 
quote-part de l’impôt exigible sur ces revenus, soit sans tenir compte des traitements, salaires ou 
pensions,  

- le minimum de 200D reste exigible pour les contribuables qui réalisent en sus des bénéfices des 
exploitations agricoles et de pêche, d’autres catégories de revenus.  

Exemple n° 1 :  

Soit une personne physique qui aurait réalisé au titre de l’exercice 2013 un revenu annuel global net 
imposable de 120.000D constitué des revenus nets suivants :  

- Bénéfices des professions non commerciales :  50.000D  

- Revenus des exploitations agricoles :  35.000D  

- Revenus fonciers :  30.000D 

- Revenus de capitaux mobiliers :  5.000D 

Dans ce cas, la contribution dont elle est redevable est déterminée comme suit :  

* Contribution due au titre des BNC  

Elle est égale à 15% de chacun des deuxième et troisième acomptes dus en 2014 comme suit :  

- Détermination du montant de chacun des acomptes exigible  

Impôt annuel dû sur le revenu global selon le barème de l’impôt sur le revenu : 37.525D  

Quote-part de l’impôt annuel concerné par les acomptes provisionnels :  

Impôt annuel x BNC 
soit 

37.525D x 50.000D 
= 15.635D 

Revenu global net 120.000 D 

Montant de chacun des deuxième et troisième acomptes : 15.635D x 30% = 4.690,500D  

- Montant de la contribution pour chaque déclaration : 4.690,500D x 15% = 703,575D 

Du fait que le montant de la contribution au titre de chaque déclaration dépasse 200D, il reste exigible 
pour chaque déclaration, soit 703,575D.  

* Contribution due au titre des autres revenus  

- Quote-part de l’impôt concerné par la contribution  

37.525D - 15.635D = 21.890D  

- Montant de la contribution exigible sur le revenu global sans tenir compte des BNC  

21.890D x 15% = 3.283,500D  

Du fait que le montant de la contribution dépasse le minimum fixé à 200D, il reste exigible.  
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b. Salariés et Pensionnés  

La contribution conjoncturelle est due selon l’importance du revenu annuel net ou de la pension annuelle 
nette, et ce, comme suit :  

* revenu annuel ou pension annuelle entre 12.000 dinars et 20.000 dinars : un jour de travail ou la 
pension d’un jour.  

* revenu annuel ou pension annuelle entre 20.000,001 dinars et 25.000 dinars : deux jours de travail 
ou la pension de deux jours.  

* revenu annuel ou pension annuelle entre 25.000,001 dinars et 30.000 dinars : trois jours de travail 
ou la pension de trois jours.  

* revenu annuel ou pension annuelle entre 30.000,001 dinars et 35.000 dinars : quatre jours de travail 
ou la pension de quatre jours.  

* revenu annuel ou pension annuelle entre 35.000,001 dinars et 40.000 dinars : cinq jours de travail 
ou la pension de cinq jours.  

* revenu annuel ou pension annuelle qui dépasse 40.000 dinars : six jours de travail ou la pension de 
six jours.  

Le revenu net ou la pension nette permettant la détermination de la tranche du revenu concernée par la 
contribution et son montant, est constitué par le salaire de base ou la pension brute majoré de toutes les 
primes, indemnités et gratifications revenant à l’intéressé au cours de l’année 2013 après déduction des 
cotisations sociales obligatoires, des frais professionnels fixés à 10% pour les salariés et à 25% pour les 
pensionnés et des abattements au titre de la situation et charges de famille. 

Un jour de travail ou la pension d’un jour est égal au montant annuel du revenu ou de la pension 
majoré de toutes les primes, indemnités et gratifications revenant à l’intéressé au cours de 
l’année 2013, déduction faite des cotisations sociales obligatoires et de l’impôt sur le revenu mais 
sans aucune autre déduction y compris la redevance de compensation et les montants payés au 
titre de remboursement des crédits, le cas échéant, divisé par 360.  

Pour les salariés recrutés au cours de l’année 2013 et dont la période de travail au cours de ladite année 
est inférieure à 360 jours et pour les salariés recrutés au cours de l’année 2014 ainsi que pour les 
partants à la retraite au cours de l’année 2013 et dont la période de départ à la retraite au cours de ladite 
année est inférieure à 360 jours et pour les partants à la retraite au cours de l’année 2014, le salaire 
annuel, primes, indemnités et gratifications et la pension annuelle à prendre en considération sont ceux 
de l’année 2014.  

Exemple n° 2 :  

Supposons que le salaire de l’année 2013 (y compris toutes les primes et indemnités) après déduction 
des cotisations obligatoires au titre des contributions sociales, d’un salarié soit de 15.600 dinars. 
Supposons qu’il soit marié avec trois enfants à sa charge âgés de moins de 20 ans dont le premier enfant 
poursuit ses études supérieures sans bénéfice de bourse.  

Le revenu net pour la détermination de la tranche de revenu concernée par la contribution est fixé comme 
suit :  
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Revenu annuel après déduction des cotisations sociales obligatoires 15.600D  

Déduction au titre des frais professionnels 10% 1.560D  

Déduction au titre de la situation et charges de famille : 150D + 1000D + 75D + 60D  1.285D 

Revenu net : 15.600D - (1.560D + 1.285D) 12.755 D  

Etant donné que son revenu net après les déductions au titre des cotisations sociales, des frais 
professionnels et des abattements pour situation et charges de famille dépasse 12.000 D sans dépasser 
20.000 D, il est soumis à la contribution dans la limite d’un jour de travail.  

Dans ce cas, le montant de la contribution est déterminé comme suit :  

Revenu annuel net après déduction de l’impôt exigible : 

15.600 D - 2.214D = 13.386 D 

Montant de la contribution : 

13.386 D / 360 = 37,183D  

Exemple n° 3 :  

Supposons que le salaire annuel de l’année 2013 majoré de toutes les primes, indemnités et 
gratifications déduction faite des cotisations sociales obligatoires d’un salarié soit de 31.000 dinars. 
Supposons qu’il soit marié avec 2 enfants à charge âgés de moins de vingt ans.  

Dans ce cas, la contribution exceptionnelle dont il est redevable correspond à trois jours de travail. Elle 
est calculée comme suit :  

- Revenu annuel imposable  

31.000D - (31.000D x 10% + 150D + 90D + 75D) = 27.585 D  

- Impôt dû selon le barème de l’impôt : 6.300,500 D  

- Redevance de compensation exigible  

27.585D - 6.300,500D soit 21.284,500D x 1% = 212,845D  

- Salaire net servant de base pour le calcul de la contribution exceptionnelle dont il est redevable 
(salaire de trois jours) :  

31.000D - 6.300,500D = 24.699,500D  

- Salaire journalier : 

24.699,500D / 360 = 68,610D  

L’employeur serait tenu de prélever trois jours de travail soit 205,830D.  

III- Modalités et délais de paiement de la contribution  

1- Pour les personnes soumises aux acomptes provisionnels  

La contribution est payée dans les délais fixés pour le dépôt des deuxième et troisième acomptes 
provisionnels exigibles en 2014 soit au cours :  
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- des vingt-huit premiers jours des mois de septembre et décembre de l’année 2014 pour les 
personnes morales,  

- des vingt-cinq premiers jours des mois de septembre et décembre de l’année 2014 pour les 
personnes physiques. Ce délai s’applique aux personnes qui réalisent d’autres catégories de 
revenus en sus des bénéfices industriels et commerciaux ou des bénéfices des professions non 
commerciales. 

2- Pour les sociétés pétrolières  

La contribution est payée dans les délais fixés pour le dépôt de la déclaration de l’impôt pétrolier exigible 
au titre de chacun des deuxième et troisième trimestres de l’année 2014 soit à la fin des mois de 
septembre et de décembre.  

3- Pour les autres contribuables  

a. Autres que salariés et pensionnés  

La contribution est payée sur deux tranches égales dans un délai maximum fixé au 30 septembre 2014 et 
31 décembre 2014 au moyen de la déclaration disponible sur le site du ministère de l’économie et des 
finances  www.impots.finances.gov.tn (modèle fourni par nos soins en annexe à la note commune). 

Les mêmes modalités et délais de payement s’appliquent aux :  

- salariés et pensionnés au titre des autres catégories de revenus autres que salaires et 
pensions,  

- personnes physiques ou morales ayant choisi de contribuer volontairement.  

Exemple n° 4 :  

Si nous reprenons les données de l’exemple n° 1, la contribution serait payée comme suit :  

* 703,575D au titre des BNC et 1.641,750D (3.283,500D x 50%) au titre des autres revenus, et ce, au 
plus tard le 25 septembre 2014.  

* 703,575D au titre des BNC et 1.641,750D (3.283,500D x 50%) au titre des autres revenus, et ce, au 
plus tard le 25 décembre 2014.  

b. Salariés et pensionnés  

La contribution conjoncturelle est prélevée sur les traitements, salaires et pensions par les employeurs et 
les débiteurs des pensions, et ce, en une seule fois ou sur des tranches mensuelles sans dépasser le 31 
décembre 2014.  

Elle est versée au Trésor dans les mêmes délais fixés pour la retenue à la source due sur les traitements, 
salaires ou pensions. 

Concernant les salariés ou les pensionnés dont l’employeur ou le débiteur des pensions ne réside pas en 
Tunisie, la contribution est payée directement au Trésor dans les mêmes délais fixés pour la retenue à la 
source lorsque ladite retenue est exigible ou selon les délais fixés à l’alinéa « a » du présent paragraphe 
pour les pensions de source étrangère non soumises à la retenue à la source.  
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IV - Sort de la contribution conjoncturelle et conséquences du non respect des dispositions la 
régissant  

- Sort de la contribution  

En vertu de l’article 31 de la loi de finances complémentaire pour l’année 2014, ladite contribution 
conjoncturelle n’est pas déductible de l’assiette de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés ou 
de l’impôt pétrolier.  

- Conséquences du non respect des dispositions régissant la contribution  

En vertu de l’article 31 de la loi de finances complémentaire pour l’année 2014, le contrôle de la 
contribution, la constatation des infractions et le contentieux y relatifs s’appliquent comme en matière 
d’impôt sur le revenu des personnes physiques ou d’impôt sur les sociétés.  

A cet effet, le non respect des dispositions la régissant comme sus indiqué entraîne l’application des 
pénalités et sanctions prévues par la législation en vigueur en matière d’impôt sur le revenu ou d’impôt 
sur les sociétés ou de retenues à la source y compris celles relatives au défaut de retenues ou de 
retenues insuffisantes ou de retenues effectuées et non reversées.  

 

 

Imposition : Contribution conjoncturelle exceptionnelle  

Thème : Assiette  

Activité : Sociétés pétrolières / Salariés / Entreprises soumises à l’IR ou à l’IS  

 



 

 جمهىريـــح التىوسيـــــحال

 وزارج الاقتصاد والماليـــــــح

الإدارج الؼامح  للأداءاخ 

  2014التصريخ تالمساهمح الظرفيح الاستثىائيح لسىح 
 (     2014 مه قاوىن الماليح التكميلي لسىح 31 إلى 28الفصىل مه ) 

 (1)ريز انتصزٌخ                                                                             

 

 

 
 

 

  

 

  الظرفيح  المساهمحادتساب

 

 الخلاصح

 المساهمح
 المساهمح المستىجثح

 (I )  
(المذفىػح المساهمح  )  طرحال

( 3) 

 ( I I)  

 جالمساهمح المستىجة

II =III ) -I)  
  المجمــــىع خطايا التأخير

 

 انًساًْح انظزفٍح 
 

    

.............................. 
 

................................ 
 

 

..........................            
 

 

 ..........................
 

 

 .......................
 

 
 

  خـــاص تالإدارج

 

(4)ريز انذفع           ريز انقثاضح                            .  .......... تـــقثاضح انًانٍحال

  

إًَ انًًضً أسفهّ أشٓذ تصذح انثٍاَاخ انتً تضًُٓا 

 .ْذا انتصزٌخ
 

 

           انٕصمرقى 
 ............................فً ............................        

 

 تارٌخ انٕصم

 

 الإمضـــــــــــــــــــاء

      

           انسُح      انشٓز                                     انٍٕو
 

     

                                                           طاتغ القثــاض

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
______________________________________________________________________________________________________________ 

 . تٕظٍف إجثاري: 3 – تصذٍخ : 2 – تسٌٕح : 1-  تهقائً  (1)

 .ضع  انزيز انًُاسة  (2)
 

 

 .تانُسثح إنى انتصارٌخ انتصذٍذٍح فقظ (3)

 .  فً صٕرج انذفع انًؤجم – 2 فً صٕرج انذفع انكهً ؛ – 1: ضع  (4)

 المؼرف الجثائي رقم تطاقح التؼريف الىطىيح
 رمس الأداء ػلى 

 القيمح المضافح
 رمس الصىف

                  

 

 

 
 

 ...................................................................................................................................................................................: ...... أٔ الإسى الاجتًاعً الاسى ٔانهقة 

 : ......................................................................................................................................................................................................................انعُـــٕاٌ  
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الأشخاص المؼىيىن  (2)الرمس 

 تالمساهمح
 (د) المساهمحمثلغ  الىسثح (د)أساش المساهمح   

............... .................................... ................................ ....... ………......……… 

 الىسثح الأشخاص المؼىيىن تالمساهمح الرمس

 يع دذ 2014  يٍ يثهغ انضزٌثح عهى انذخم انًستٕجثح خلال سُح  %15تذتسة انًساًْح  تُسثح  الأشخاص انطثٍعٌٍٕ  انخاضعٌٕ نهضزٌثح عهى انذخم دسة انُظاو  انتقذٌزي 1

 . دٌُار50أدَى ٌسأي 

الأشخاص انطثٍعٌٍٕ  انذٌٍ ٌذققٌٕ يذاخٍم الأٔراق انًانٍح ٔرؤٔس الأيٕال  2

 انًُقٕنح 

 يع دذ 2014  يٍ يثهغ انضزٌثح عهى انذخم انًستٕجثح خلال سُح  %15تذتسة انًساًْح  تُسثح 

  دٌُار200أدَى ٌسأي 

الأشخاص انطثٍعٌٍٕ  يٍ غٍز انًشار إنٍٓى أعلاِ ٔانذٌٍ ٌذققٌٕ يذاخٍم   3

 عقارٌح 

 يع دذ 2014  يٍ يثهغ انضزٌثح عهى انذخم انًستٕجثح خلال سُح  %15تذتسة انًساًْح  تُسثح 

  دٌُار200أدَى ٌسأي 

الأشخاص انطثٍعٌٍٕ  يٍ غٍز انًشار إنٍٓى أعلاِ ٔانشزكاء فً شزكاخ  4

 الأشخاص  ٔيا شاتٓٓا

 يع دذ 2014  يٍ يثهغ انضزٌثح عهى انذخم انًستٕجثح خلال سُح  %15تذتسة انًساًْح  تُسثح 

  دٌُار200أدَى ٌسأي 

الأشخاص انطثٍعٌٍٕ  يٍ غٍز انًشار إنٍٓى أعلاِ ٔانًذققٌٕ  لأرتاح الاستغلال  5

 انفلادً أٔ انصٍذ انثذزي  

 يع دذ 2014  يٍ يثهغ انضزٌثح عهى انذخم انًستٕجثح خلال سُح  %15تذتسة انًساًْح  تُسثح 

 . دٌُار50أدَى ٌسأي 

 دٌسًثز 31 إنى غاٌح تذفعتانُسثح إنى الأجزاء ٔأصذاب انجزاٌاخ   أٌاو 6إنى يزتة أٔ جزاٌح ٌٕو  الأجزاء ٔأصذاب انجزاٌاخ انذٌٍ لا ٌقٍى يؤجزْى تانثلاد انتَٕسٍح 6

 دسة أًٍْح انذخم انسُٕي انصافً 2014

 يؤسساخ يصذرج كهٍا، شزكاخ فلادٍح،  )آخزٌٔ خاضعٌٕ نهًساًْح  أشخاص  7

 (يؤسساخ يعفاج تًقتضى َصٕص تشزٌعٍح أٔ تًقتضى اتفاقٍاخ خاصح
 يع دذ 2014  يٍ يثهغ انضزٌثح عهى انذخم انًستٕجثح خلال سُح  %15تذتسة انًساًْح  تُسثح 

  دٌُار200أدَى ٌسأي 

 آخزٌٔ يٍ غٍز انخاضعٍٍ نهًساًْح أشخاص   8
 

 


